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LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 1437) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 2138
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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 36 par la phrase suivante :

« Il peut auditionner la société civile, dont des représentants d’associations de défense de notre 
santé humaine et environnementale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite que les associations de défense de 
notre santé humaine et environnementale puissent être auditionnées par le comité.


